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Art. 16.—lo. Tout membre qui ne donne pas sa rési-

dence dans les premiers liuit jours qui suivent son dé-
ménagement, paie un écu d'amende sans aucun ap-
pel ; 2o. tout membre fiUsant partie d'un comité et
qui manque à son deroir, est passible d'une amende
de douze sous ) 3o. tout memtoeqni n'assiste pas aux
funérailles d'un confrèrCi après en avoir été informé)

est pasidble d'une amende'd'nn écu sans appel, ex-

cepté dans le cas de maladie ou absence de la ville :

pour cela, tous les membres sont obligés de suivre

le corps du défunt jusqu'au coin des rues Lamonta-
gne et Sherbrooke et là déposer une carte sur la-

quelle doit être leur nom entre les mains des Offi-

ciers ; 4o. les membres ne sont pas obligés d'assister

aux funérailles d'un confrère qui demeurerait en de-
hors de la cité de Montréal, excepté les membres
résidant dans le village St Jean-Baptiste, qui s'obli-

gent à se soumettre aux Règlements et Oonstitution
comme les membres résidant dans les limites de la

dite cité ; de plus, les membres ne sont pas obligés

d'assister aux funérailles d'un membre à qui la sépul-
ture catJuolique est refusée, et la Sodété n'est pas
obligée d'en payer lésais ; 5o. chaque fois qu'il est

prouvé par deux ou plusieurs témoins dignes de M
qu'un membre était enivré dans une prooestion ou
dans une démonstration où la Seciété aura figuré en
corps, ainsi qu'en aucun temps de ces jours-là, en
portant son insigne, ce membre est passible d'Une

amende de dix chelina pour la première oiffente et

peut être expulsé sans appel à la seconde • 31
Art. 17.—7o. Tout membre qui introduit dans les dé^

bats aucun sujet qui touche à ]^ x>olitique ou à la

religion, est paisible d'une amer^de de trente sous;
8o. un membre qui use d'un largage grossier ou qpi

manque en aucune autre manière au respect qu'A
doit à la Sodété et à ses confrères, «st sujet d'une

amende que les membres fixent suivant la nature dB
l'o£fonse; de plus, un membre qui dit à un de S)W


